
VILLE DE ROUVROY (62320) 
REGLEMENT 2024 DU COURT DE TENNIS MUNICIPAL 

RESERVATION A L’ACCUEIL DE LA MAIRIE, DU LUNDI AU VENDREDI, 
DE 9H A 12H ET DE 14H A 17H, EN TELEPHONANT AU 03 21 74 82 40

Article 1 : conditions d'accès 
La Municipalité met gratuitement à disposition des Rouvroysiens exclusivement, du samedi 1er juin au samedi 28 septembre 2024, le court de tennis, 
sis dans l'enceinte du Centre de loisirs, rue du 8 mai, afin de pratiquer le tennis sous forme de loisirs. L'organisation de compétition officielle est inter-
dite. 
L'utilisation du court est subordonnée à une inscription préalable et gratuite à effectuer à l'accueil de la mairie. A noter que pour les mineurs, le dossier 
d'inscription comportera les coordonnées de leur représentant légal. 
 
Les horaires sont les suivants (hors jours fériés) : 

Si les conditions météorologiques ne permettent pas l'utilisation du court, la réservation est annulée et les usagers doivent donc demander la réservation 
d’un nouveau créneau. 
La Municipalité rappelle que, bien que la pratique du sport de loisirs soit libre de toute contrainte, une visite chez votre médecin peut s'avérer 
nécessaire. 
 
Article  2 : réservation obligatoire 
Les candidats à l'utilisation devront obligatoirement réserver le court, en appelant l'accueil de la Mairie (03 21 74 82 40) de 9h à 12h et de 14h à 17h 
du lundi au vendredi. Chaque joueur ne peut réserver qu'un seul créneau d'une heure à la fois en semaine et qu’un seul créneau pour le week-end, 
et doit attendre que son créneau soit consommé ou annulé pour effectuer une nouvelle réservation. 
L'entrée sur le court de tennis nécessite l'ouverture de la porte d'accès qui est obligatoirement fermée si personne n'utilise l'équipement. Lors de l'ins-
cription, le joueur se voit confier la clé du court de tennis. Après le jeu, la personne veillera à bien refermer à clé la porte d'accès. La clé du court sera 
restituée au plus tard le 3 octobre 2024. En cas de perte de la clé ou de non restitution, celle-ci sera facturée 10 € au détenteur ou à son représentant 
légal. 
 
Article  3 : respect du site 
Un abonné ne peut inviter qu’un joueur, ce qui signifie qu'au moins deux abonnés doivent être présents pour jouer en double. 
L’accès au cours est exclusivement autorisé pour les joueurs. Aucun spectateur ne sera admis dans l’enceinte du centre de loisirs. Les joueurs adop-
teront une attitude emprunte de courtoisie et de politesse. Ils respecteront les lieux comme les autres usagers ou personnes à proximité. 
Les joueurs s'engagent à ne pas pénétrer dans l'enceinte du Centre de Loisirs ou aller dans la cour de celui-ci. La Municipalité se réserve le droit de 
contrôler le respect des articles à tout moment et, s'il le fallait, de facturer à l’usager abonné les réparations réalisées par une entreprise en cas de dé-
gradations constatées.  
Le stationnement dans l’enceinte du court de tennis est formellement interdit. Les vélos, cyclomoteurs et scooters sont également concernés par 
cette disposition. 
 
Article 4 : exclusion du court 
En cas de non-respect du règlement, le Maire, les Adjoints ou les cadres municipaux pourront prononcer, au vu des désordres constatés, l'exclusion 
temporaire ou définitive du court. 
 
Fait en deux exemplaires 
Les signataires reconnaissent avoir lu le règlement 
 
L’élu de référence, L’abonné, Le représentant légal de l’abonné 

le cas échéant, 
 

********* 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Aprés avoir délibéré, à l’unanimité 
 
Approuve le projet de règlement 2024 d’ouverture du court de tennis 
 
Ainsi Fait et Délibéré, les jours, mois et an que dessus 
Pour copie conforme, 
À ROUVROY, le 2 mai 2024

�������

Du 1er juin au 15 août 2024 : 
- du lundi au vendredi, de 17h30 à 21h30 
- le samedi, de 10h à 12h et de 14h à 20h 
- le dimanche de 10h à 12h 

Du 16 août  au 28 septembre 2024 : 
- du lundi au vendredi, de 17h30 à 20h30 
- le samedi, de 10h à 12h et de 14h à 20h 
- le dimanche de 10h à 12h

Le Maire 
 
 
 
 
Valérie Cuvillier



L’ADHERENT : 

 

NOM : ………………………………………..………………………………… PRENOM : ……………………………………………………………….. 

 

DATE ET LIEU DE NAISSANCE : ……………. /……………. / ……………. à ……………………………………………………………… 

 

ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

CP : 62320  -  VILLE : ROUVROY 

 

 

NUMERO DE TELEPHONE DOMICILE : …………. / …………. / …………. / …………. / ………….  

 

NUMERO DE TELEPHONE PORTABLE : …………. / …………. / …………. / …………. / ………….  

 

 

EMAIL : ………………………………………………………………………… @........................................................................... 

 

 

L’adhérent déclare avoir pris connaissance du règlement du court de tennis (exemplaire remis à l’inscription et affiché sur le 
court de tennis) et s’engage à le respecter. 
 
Il déclare également avoir reçu une clé pour l’accès au court et s’engage à verser une participation de 10 €, en cas de non-
restitution de la clé.

    COURT DE TENNIS MUNICIPAL 
      VILLE DE ROUVROY (62320) 

FICHE D’INSCRIPTION  - ANNÉE 2024
�������

À Rouvroy, le Signature de l’adhérent : 
 
 
 
 

(pour adhérent mineur, signature des parents)

Pièces à fournir pour l’inscription de l’adhérent partie réservée à 
l’administration

  Fiche d’inscription dûment remplie et signée par les parents et l’adhérent q

  Photographie de l’adhérent q

  Photocopie de l’attestation d’assurance en responsabilité civile / extrascolaire q

   Photocopie du livret de famille (vérification par l’agent municipal chargé des inscriptions) q

   Photocopie du justificatif de domicile (vérification par l’agent municipal chargé des inscriptions) q


